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PROVINCE DE QUÉBEC 
DISTRICT DE CHICOUTIMI 
COMMISSION SCOLAIRE DES RIVES-DU-SAGUENAY 
 
À une session ordinaire du Conseil des commissaires de la Commission 
scolaire des Rives-du-Saguenay, tenue en la salle publique du Centre 
administratif, sise au 36, rue Jacques-Cartier Est, Chicoutimi, le 22 février 
2005, à 19 h 30, sous la présidence de Mme Liz S.-Gagné, à laquelle tous les 
membres du Conseil ont été dûment convoqués dans les délais prévus par 
la Loi sur l’instruction publique, 
 
Sont présents, présentes, outre la présidente, Mme Liz S.-Gagné : 
 
Les commissaires :  Mmes Sylvie Belzile 
  Lise Blackburn 
  Hélène De Champlain 
  Sonia Desgagné 
  Diane Durand 
  Diane Gauthier 
  Madeleine Jean 
  Diane Perron 
  Diane Tremblay 
 MM. Jean-Claude Basque 
  Rino Beaulieu 
  Évens Claveau 
  Omer Deschesnes 
  Magella Desmeules 
  Charles Lavoie 
  Bernard Villeneuve 
 
Commissaires parents :  Mme France Gagné 
 M. Jean-Marc Girard 
 
Sont également Mme Christine Tremblay, directrice générale adjointe 
présents-tes : MM. Michel Cloutier, secrétaire général 
  Claude Dauphinais, directeur général 
  Yvon Pelletier, directeur général adjoint 
 
Absences motivées : Mmes Jacqueline Asselin 
  Ruth Gagnon 
  Michel Girard 
  Antonin Simard 

 
 
Il est proposé par M. Charles Lavoie 
et résolu : 
 
Que l’ordre du jour de la présente session soit 

accepté. 
ADOPTÉE 

 
 
Il est proposé par Mme Diane Gauthier 
et résolu : 
 
D’ACCEPTER le procès-verbal de la session 

ordinaire du Conseil des commissaires, tenue le 8 février 2005, tel que 
rédigé. 

 
ADOPTÉE 
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Chaque membre du Conseil a reçu pour information, 
une liste identifiant les sujets du courrier reçu à la direction générale, du 24 
janvier au 15 février 2005. 

 
 
Les membres du Conseil accueillent M. Mario 

Lemieux, directeur adjoint de l’école secondaire de L’Odyssée, qui 
accompagné de Mmes Hélène Morin, enseignante, et Line Roy, conseillère 
d’orientation, ainsi que MM. Michel Marcotte, animateur de vie spirituelle 
et d’engagement communautaire et Harold Tremblay, enseignant, viennent 
présenter un projet intitulé « Profil humanitaire ». Il s’agit d’un profil de 
formation humanitaire qui se veut orienté vers les sciences humaines et 
conforme aux visées du programme de formation de l’école québécoise : la 
structuration de l’identité de l’élève; le développement du pouvoir d’action 
de l’élève; et la construction d’une vision du monde. Plus particulièrement, 
ce programme désire « sensibiliser les élèves à une autre culture, à 
développer chez eux une plus grande ouverture aux autres, un meilleur 
esprit d’équipe ainsi qu’une préoccupation internationale en plus de 
permettre à chacun et à chacune de découvrir un nouveau sens à sa vie tout 
en découvrant la richesse même de la vie ». 

 
Ce « profil humanitaire » s’adresse aux élèves des 

quatrième et cinquième secondaire. 
 
Les membres du Conseil reçoivent également des 

informations plus précises quant à la proposition de grille matières de 
même qu’en ce qui concerne les coûts se rattachant à la réalisation d’un 
stage à l’étranger pour environ 28 élèves et le 6 accompagnateurs. 

 
Par la suite, les responsables du projet terminent 

leur présentation par la projection d’une vidéo réalisée lors de voyages de 
coopération humanitaire vécus au cours des dernières années notamment 
au Mexique, en République Dominicaine et en Haïti. 

 
Des félicitations leur sont par la suite adressées par 

les membres du Conseil qui ajoutent des meilleurs vœux de réussite. 
 
 
ATTENDU les consultations réalisées auprès des 

organismes conformément aux prescriptions de la L.I.P.; 
 
ATTENDU que le projet déposé respecte 

intégralement le Régime pédagogique; 
 
ATTENDU la recommandation du Comité des 

services éducatifs jeunes; 
 
Il est proposé par Mme Hélène De Champlain 
et résolu : 
 
D’ADOPTER  le document Services éducatifs 

dispensés 2005-2006, tel que préparé et présenté par la direction des services 
éducatifs jeunes. 

 
ADOPTÉE 

 
 
ATTENDU la consultation réalisée auprès du 

Syndicat de l’enseignement du Saguenay. 
 
ATTENDU que le projet déposé respecte 

intégralement le régime pédagogique. 
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ATTENDU que le projet a été accepté par les 
membres du Comité de concertation des centres et recommandé par le 
Comité des services éducatifs adultes. 

 
Il est proposé par Mme Sonia Desgagné 
et résolu : 
 
Que le Conseil des commissaires adopte le 

document de planification des «Services éducatifs dispensés en formation 
générale «adultes», formation professionnelle «jeunes et adultes», Service 
aux entreprises, de même que l’utilisation des bâtisses pour l’année scolaire 
2005-2006»»,,  le tout tel que présenté en un document déposé au Conseil par 
la direction générale adjointe des adultes. 

 
Auparavant, des discussions eurent lieu quant aux 

conséquences possibles pour certains adultes, de procéder à la fermeture 
du sous-centre de formation générale adulte de St-Honoré. La 
préoccupation majeure porte sur le fait que certains jeunes adultes 
pourraient rencontrer certaines difficultés dans le déplacement vers le 
centre d’éducation des adultes Laure-Conan. À ce sujet, M. Yvon Pelletier, 
directeur général adjoint, étudiera s’il y a possibilité d’alléger cet 
inconvénient. Il prendra également les mesures nécessaires pour favoriser 
la poursuite de leurs études. Aussi, il évaluera cette décision à la fin de la 
première année d’existence de cette nouvelle organisation. 

 
2  contre 

ADOPTÉE 
 
 
ATTENDU l’entrée en vigueur de la Loi sur l’accès à 

l’égalité en emploi dans des organismes publics; 
 
ATTENDU que la Commission scolaire des Rives-

du-Saguenay, à titre de membre du réseau de l’éducation, fait partie des 
organismes visés par l’application de cette loi; 

 
ATTENDU les résultats d'analyse de la situation qui 

révèlent, selon la Commission des droits de la personne et des droits de la 
jeunesse, une sous-représentation des groupes visés dans différentes 
catégories de personnel de la commission scolaire;  

 
ATTENDU la Politique de dotation de personnel de 

la Commission scolaire qui énonce clairement la volonté de la commission 
d'adhérer aux principes de l'accès à l'égalité pour les quatre (4) groupes 
visés par la loi; 

 
ATTENDU les démarches en cours à la Commission 

scolaire des Rives-du-Saguenay depuis l’automne 2002, démarches 
orientées vers l’élaboration d’un programme d’accès à l’égalité en emploi;  

 
ATTENDU le délai imposé à la Commission scolaire 

des Rives-du-Saguenay par la Commission des droits de la personne et des 
droits de la jeunesse, qui impose un dépôt dudit programme au plus tard le 
5 mars 2005;  

 
ATTENDU les consultations effectuées et en cours 

auprès des syndicats et associations concernés; 
 
Il est proposé par Mme Diane Perron 
et résolu : 
 
D’ADOPTER les mesures de redressement 

temporaires, les mesures permanentes d’égalité des chances et les mesures 
de soutien à inscrire dans le Programme d’accès à l’égalité en emploi de la 
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Commission scolaire des Rives-du-Saguenay, mesures apparaissant au 
document joint à la présente résolution; 

 
DE MANDATER la direction des Services des 

ressources humaines pour mettre en place ledit programme au moment où 
la Commission des droits de la personne et des droits de la jeunesse 
confirmera la conformité du programme soumis. 

 
D’APPORTER des modifications au programme 

soumis si de telles modifications sont requises par la Commission des droits 
de la personne et des droits de la jeunesse.  

 
ADOPTÉE 

 
 
ATTENDU l’adoption d’un projet de politique de 

prévention de la violence et du harcèlement au travail adopté par le conseil 
des commissaires le 25 mai 2004 (CC-2004-166); 

 
ATTENDU que ce projet fut l’objet d’une large 

démarche de consultation de mai 2004 à janvier 2005, et ce,  auprès des 
différentes associations ou syndicats représentatifs des différents groupes 
d’employés et employées de la Commission scolaire; 

 
ATTENDU les recommandations et les appuis 

obtenus dans le cadre de cette démarche de consultation qui se terminait en 
janvier 2005; 

 
ATTENDU les adaptations et correctifs effectués à 

ce projet suite aux commentaires et suggestions reçues dans le cadre de 
cette démarche de consultation; 

 
ATTENDU les nouvelles dispositions de la Loi sur 

les normes du travail en vigueur depuis juin 2005 et l’obligation faite à la 
Commission de voir au maintien de conditions de travail saines et exemptes 
de situation de harcèlement ou de violence ; 

 
ATTENDU la recommandation favorable du comité 

des ressources humaines; 
 
Il est proposé par Mme Sylvie Belzile 
et résolu : 
 
D’ADOPTER la Politique de prévention de la 

violence et du harcèlement au travail, telle que libellée dans le document 
soumis au Conseil; 

 
DE MANDATER la Direction du service des 

ressources humaines pour faire connaître les dispositions de la présente 
politique auprès des membres du personnel et auprès des autres acteurs 
impliqués, et ce, dans les meilleurs délais. 

 
ADOPTÉE 

 
 
ATTENDU le prêt de service à long terme de 

Monsieur Germain Gravel à la Fédération des commissions scolaires du 
Québec et son départ consécutif à la retraite à la fin de ce mandat; 

 
ATTENDU la nécessité de maintenir le poste de 

coordonnateur au service des ressources humaines; 
 
ATTENDU les résultats du concours de 

coordonnateur au service des ressources humaines janvier 2005, qui s'est 
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déroulé en conformité avec la politique de dotation de personnel et des 
règles applicables; 

 
ATTENDU la recommandation unanime du comité 

de sélection;  
 
Il est proposé par Mme Madeleine Jean 
et résolu : 
 
D'ACCEPTER la recommandation du comité de 

sélection et d'autoriser l'engagement de Monsieur Claude Tremblay, au 
poste de coordonnateur au service des ressources humaines. Il entrera en 
fonction le 7 mars 2005. 

 
ADOPTÉE 

 
 
ATTENDU le temps requis pour établir des plans et 

devis afin de procéder aux appels d’offre permettant ainsi la réalisation des 
projets concernés durant la période des vacances d’été; 

 
ATTENDU les économies ainsi réalisables par suite 

de la mise en place d’une pareille mesure; 
 
ATTENDU la recommandation positive du Comité 

du service des ressources matérielles; 
 
Il est proposé par Mme Diane Durand 

et résolu : 
 
D’ACCEPTER le plan triennal des investissements 

2005-2008 selon l’ordre de priorités établies et présentées par la direction du 
service des ressources matérielles en réservant dès maintenant un montant 
de 1 829 531 $ pour la réalisation de ces travaux, le tout à être revu, si 
nécessaire, lors de la présentation du budget 2005-2006. 

 
ADOPTÉE 

 
 
ATTENDU l’article 6.3 de la politique sur 

l’approvisionnement en biens et services; 
 
ATTENDU la recommandation positive du Comité 

du service des ressources matérielles; 
 
Il est proposé par M. Jean-Marc Girard 

et résolu : 
 
D’ENTÉRINER l’achat d’un photocopieur 

numérique usagé de marque Canon pour l’école secondaire 
l’Odyssée/Dominique-Racine de la Commission scolaire des Rives-du-
Saguenay à Blackburn & Blackburn, pour un montant de 14 953,25$ toutes 
taxes incluses, payé à même le budget de l’école secondaire 
l’Odyssée/Dominique-Racine et ce, conformément à l’article 6.3 de la 
politique d’approvisionnement en biens et services. 

 
ADOPTÉE 

 
 
ATTENDU l’article 6.3 de la politique sur 

l’approvisionnement en biens et services; 
 
ATTENDU la recommandation positive du Comité 

du service des ressources matérielles; 
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Il est proposé par M. Rino Beaulieu 

et résolu : 
 
D’ENTÉRINER la décision de l’achat de deux (2) 

camions usagés, pour le Centre de formation en équipement motorisé 
Dominique-Racine de la Commission scolaire des Rives-du-Saguenay, à : 

 
• Garage Edmond Gagné & fils Ltée, pour un montant de 39 108,50$ 

(toutes  taxes incluses); 
• Camion Lussicam Trans-Canada, pour un montant de 66 714,50$ (toutes 

taxes incluses); 
ADOPTÉE 

 
 
ATTENDU la recommandation positive du Comité 

du service des ressources matérielles; 
 
Il est proposé par Mme Diane Durand 

et résolu : 
 
DE RETENIR pour l’achat d’articles dans le secteur 

"Arts plastiques", requis par les écoles, centres et services de la Commission 
scolaire des Rives-du-Saguenay, pour la période se situant entre le 1er mars 
2005 et le 28 février 2006, les plus bas soumissionnaires conformes et ce, 
pour chacun des articles apparaissant dans l’appel d’offres annuel en "Arts 
plastiques". 

ADOPTÉE 
 
 
ATTENDU la recommandation positive du Comité 

du service des ressources matérielles; 
 
Il est proposé par M. Magella Desmeules 

et résolu : 
 
DE RETENIR pour l’achat d’articles dans le secteur 

"Fournitures de bureau", requis par les écoles, centres et services de la 
Commission scolaire des Rives-du-Saguenay, pour la période se situant 
entre le 1er mars 2005 et le 28 février 2006, les plus bas soumissionnaires 
conformes et ce, pour chacun des articles apparaissant dans l’appel d’offres 
annuel en "Fournitures de bureau". 

 
ADOPTÉE 

 
 
CONSIDÉRANT la demande de quelques 

propriétaires d’acquérir des parcelles de terrain en arrière cour de leur 
résidence dans les rues Du Carrousel, Albani et Letondal; 

 
CONSIDÉRANT la recommandation positive du 

Comité des ressources matérielles; 
 
Il est proposé par Mme Diane Durand 

et résolu : 
 
DE CÉDER des parcelles de terrain à 1,25 $/pied 

carré, chaque acquéreur devant assumer les frais d’arpentage, le certificat 
de localisation, de même que le coût du contrat notarié. 

 
D’AUTORISER Mme Liz S. Gagné, présidente et M. 

Claude Dauphinais, directeur général de la Commission scolaire des Rives-
du-Saguenay à signer tous les documents à cet effet. 

 
ADOPTÉE 
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CONSIDÉRANT le dépôt de l’étude fait sur nos 
gymnases; 

CONSIDÉRANT les résultats obtenus; 
 
CONSIDÉRANT l’achat d’un camion; 
 
CONSIDÉRANT la recommandation positive du 

Comité des ressources matérielles le 7 février 2005; 
 
CONSIDÉRANT la recommandation positive du 

Comité des services éducatifs jeunes le 7 décembre 2004; 
 

Il est proposé par M. Magella Desmeules 

et résolu : 
 
D’AUTORISER le service des ressources matérielles 

à dépasser de 150 000.00$ l’enveloppe d’immobilisation pour l’année 2004-
2005. 

ADOPTÉE 
 
 

ATTENDU la recommandation favorable du 
Comité des Ressources matérielles, lors de la réunion tenue le 7 février 2005; 

 
ATTENDU la demande de Ville de Saguenay de se 

porter acquéreur de l’école Ste-Cécile (723 039) pour la somme de 1,00 $ 
sans aucune garantie légale; 

 
Il est proposé par M. Évens Claveau 

et résolu : 
 
DE CÉDER à Ville de Saguenay, 

conditionnellement à l’obtention de l’autorisation ministérielle, l’école Ste-
Cécile et de déléguer la présidente et le directeur général à signer tous les 
documents nécessaires à la cession. 

ADOPTÉE 
 
 
ATTENDU que la 22e édition du Mérite scientifique 

régional (MSR) se tiendra le 13 avril prochain; 
 
ATTENDU qu’à cette occasion, le MSR remettra ses 

quatre prix annuels dont le prix Plourde-Gaudreault; 
 
ATTENDU la contribution remarquable et 

exceptionnelle apportée par le Centre Multi-Services et le Centre de 
prévention du suicide 02, en promotion-prévention auprès des jeunes, en 
développant un outil DVD interactif tout à fait novateur; 

 
ATTENDU que l’initiative de ces deux organismes 

permet de façon dynamique et adaptée, de sensibiliser les jeunes à la 
prévention du suicide et d’augmenter leurs habiletés personnelles de façon 
à ce qu’ils puissent mieux relever les défis de la vie; 

 
Il est proposé par Mme Hélène De Champlain 

et résolu : 
 
D’APPUYER la candidature du Centre Multi-

Services et du Centre de prévention du suicide 02, au prix Plourde-
Gaudreault du Mérite scientifique régional, et; 

 
D’AUTORISER la présidente, Mme Liz S.-Gagné, à 

joindre à la présente résolution, une lettre d’appui de candidature. 
 

ADOPTÉE 
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Madame la Présidente résume certaines 
représentations ou interventions qu’elle a faites au cours des derniers jours : 
 

 Le 10 février : 
 Participation au Conseil d’administration de la Conférence 

régionale des élus à Jonquière. 
 

 Le 14 février : 
 Participation au Comité de sélection du poste de 

coordonnateur/coordonnatrice au service des ressources 
humaines. 

 Participation à l’assemblée générale des parents à l’école Georges-
Vanier. 

 
 Le 15 février : 

 Participation au Comité de sélection du poste de 
coordonnateur/coordonnatrice au service des ressources 
humaines. 

 
 Les 18 et 19 février : 

 Rencontre des présidents et directeurs généraux (PDG) à Québec et 
Conseil général de la FCSQ. 

 
 
Le directeur général présente un bref résumé 

d’interventions ou représentations faites au cours des derniers jours : 
 

 Le 9 février : 
 Visite à l’Expo-sciences des élèves du Programme Excellence de 

l’école l’Odyssée/Lafontaine. 
 

 Les 18 et 19 février : 
 Rencontre des présidents et directeurs généraux (PDG) à Québec et 

Conseil général de la FCSQ. 
 
 
Les membres du Conseil des Commissaires ont pu 

prendre connaissance de rapports de réunion de Comités de service. Des 
informations supplémentaires sont fournies en réponse à certaines 
questions posées par des membres du Conseil. 

 
Pour sa part, Mme France Gagné mentionne que le 

Comité de parents n’a pu tenir de réunion spéciale mercredi dernier, faute 
de quorum. Cependant, les membres présents ont pu recevoir des 
informations quant au projet relatif aux services éducatifs devant être 
dispensés en 2005-5006, aux écoles Vanier et Sainte-Thérèse. Les personnes 
présentes ont pu exprimer leur accord avec le projet. 

 
 
Le directeur du service des ressources financières et 

de l’informatique, M. Michel Simard, présente et commente brièvement les 
résultats de l’exercice de contrôle budgétaire au 31 décembre 2004. En 
résumé, comme le déficit d’opérations prévu au budget 2004-2005 initial 
s’établissait à 1 825 522 $ et comme au 31 décembre, il y avait un surplus 
budgétaire de 97 431 $, le déficit d’opérations de l’exercice tel qu’estimé se 
situe à 1 728 091 $, de préciser M. Simard. 

 
 
Le secrétaire général dépose et explique un 

document qui se veut une réponse à la consultation menée par la Fédération 
des Commissions scolaires sur le développement de la législation 
québécoise contre le tabagisme. L’essentiel des propos du document résulte 
de la compilation d’un questionnaire qui a été rempli par des directions 
d’école primaire et d’école secondaire de la Commission scolaire. La 
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consultation interpellait directement la commission scolaire en ce qui a trait 
à l’usage du tabac près des bâtiments des écoles primaires et secondaires. 

 
Au cours des échanges qui s’ensuivent, une 

suggestion est faite pour qu’on profite de cette occasion pour accentuer les 
mesures de sensibilisation des élèves aux problèmes liés au fumage et ce, en 
utilisant particulièrement la voie des conseils étudiants. 

 
 
Les membres du Conseil reçoivent de la part du 

directeur du service des ressources humaines, M. Pierre Imbeault, des 
informations concernant les moyens de pression qu’entendent utiliser les 
divers syndicats de la Commissions scolaires pour faire accélérer les 
présentes négociations provinciales et tenter d’obtenir gain de cause au 
regard de leurs revendications. 

 
Également, M. Imbeault informe des mesures que la 

Commission entend prendre pour que les évènements se déroulent dans le 
respect des conventions collectives actuelles de façon à ce que les élèves 
puissent continuer de bénéficier de services de qualité dans un encadrement 
qui leur assure la meilleure sécurité possible. 

 
 
 
Sur ce, la présente session du Conseil se termine. 

 
 
 
 
La présidente  Le secrétaire général 
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